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Membre Actif

ODIT France

Les prestations offertes
• Éditions/Publications

- 2 exemplaires gratuits de l'ensemble des publications

- 2 abonnements à Grand Angle d'ODIT France (dont les hors-série)

• Séminaires/Journées techniques
- 1 participation gratuite à tous les séminaires ou journées techniques annuels

- 25 % de réduction pour les accompagnants (hors Rencontres)

• Les Rencontres (annuelles)
- 2 gratuités

• Les Entretiens de la Montagne (tous les 2 ans)
- 1 gratuité

• Expertises (hors transport et hébergement) 

- 2 journées d'expertise gratuites sur demande (par exemple : intervention sur un montage de projet, 

un point de droit, une analyse marketing, la connaissance d'une filière…)

Les avantages
• Travaux sur mesure

20 % de réduction sur les devis relatifs aux exploitations spécifiques des bases de données suivantes 

(voir grille tarifaire en annexe)

- la fréquentation étrangère des territoires

- les résidences de tourisme détenues par les étrangers

- la fréquentation des sites touristiques

• Site Internet (accès privilégié avec code d'accès)
- Intégralité des études publiées (format PDF) selon disponibilité

- Accès à la base de données "Fréquentation des sites touristiques"

- Vagues de conjoncture (PDF)

- Contributions des intervenants aux séminaires et journées techniques (selon disponibilité)

- Actes des Rencontres et liste des inscrits

- Actes des Entretiens de la Montagne
- Infos ODIT France (PDF) et la lettre professionnelle Grand Angle d'ODIT France (PDF)

- Lettre d'information électronique ODIT France

- Fiche personnalisée et lien hypertexte vers le site du membre

• Utilisation du logo " Membre ODIT France "

Les Membres disposent de droits statutaires et ont un droit de vote proportionnel à leur apport.

Ils participent aux assemblées générales.

23, place de Catalogne � 75685 Paris cedex 14

Les conditions d’adhésion
L'apport au GIP ODIT France consiste en une participation financière annuelle forfaitaire comprise entre 

3 571 € et 11 530 € TTC. 

- Pour les structures ayant une activité commerciale, l'apport est fixé en fonction du chiffre d'affaires et 

du nombre d'établissements.

- Pour les collectivités locales, les fédérations, les syndicats et organismes professionnels n'exerçant 

pas une activité commerciale, l'apport est forfaitaire mais est également fonction (cas des fédérations 

et syndicats) du nombre d'établissements ou d'organismes représentés.

Qui peut devenir Membre ODIT France ?
Toute personne morale de droit privé ou public soutenant les missions d'intérêt public d'ODIT France par une

participation financière et forfaitaire annuelle.

D'autres formes de contribution peuvent être étudiées au cas par cas telles que :

- Mise à disposition de personnels ;

- Mise à disposition de locaux, matériels, mobiliers, autres.

Pour toute information : 

Direction des Partenariats et de la Communication

isabelle.chevassut@odit�france.fr � 01 70 39 95 45

laurence.machado@odit�france.fr � 01 70 39 95 47



Membre Actif
Demande d’adhésion � Année : ........................................

Montant de l’apport annuel au GIP

Réglement

(Merci de bien vouloir renseigner toutes ces rubriques)

Organisme……………………………………………………………………………..…………...

Sigle………………………Statut……………………Date de création………………....………

Représentant légal : 

Nom…………………………………Prénom ………………………………………..………...…

Titre …………………………………………………………………………………………....……

Adresse……………………………………………………………………………………......……

Téléphone…………………………………………Télécopie……………………………....……

Courriel (obligatoire)……………………………………………………………………………..

Site Internet…………………………………………………………………………………..……

Autre contact partenarial (si différent du Représentant légal)

Nom…………………………………Prénom…………………………Titre………………......…

Adresse………………………………………………………………………………………..……

Téléphone…………………………………………Télécopie…………………………..…..……

Courriel (obligatoire)……………………………………………………………………..……….

�Déclare avoir pris connaissance des statuts du GIP ODIT France adoptés par 

l’Assemblée générale extraordinaire du 15 décembre 2004, validés par 

arrêté interministériel du 24 janvier 2005, et demande l'adhésion de 

l'organisme cité ci-dessus au GIP ODIT France. 

�Contribution financière directe ……………………………………………..….….€ TTC

et/ou Autres formes de contribution : évaluation chiffrée
�Mise à disposition de personnels …………………………………………..….…€ TTC
�Mise à disposition de locaux, matériels......………………………………..….…€ TTC
� Autres ……………………………………………………………………….......…..€ TTC

� Par  chèque à l'ordre de l'agent comptable de ODIT France
� Par virement au compte :

Code banque : 10071 - Code guichet : 75000 - N° de compte : 00001000364 - Clé rib : 55
Paierie générale du trésor - 75067 Paris cedex 02

Adresse de facturation (si différente) : …………………………………………...…..……

………………………………………………………………………………………...…..……

Fait à ……………………………….Le……………………………………………...….……

Signature

Formulaire à retourner à :

ODIT France � Bénédicte Mainbourg

Directrice des Partenariats et de la Communication

23, place de Catalogne � 75685 Paris cedex 14

Tél. 01 70 39 95 19 � Télécopie : 01 70 39 95 30




